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ARTICLE 33

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« La participation du public par voie électronique mentionnée à l’alinéa précédent est réalisée à 
l’échelle du territoire sur lequel se situe le projet ainsi que sur le territoire susceptible d’être affecté 
par le projet. Pour l’affichage de l’avis d’ouverture, sont au minimum désignés le lieu concerné par 
le projet ainsi que toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles se situe le projet et 
celles dont le territoire est susceptible d’être affecté par le projet. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre le champ géographique de la consultation publique par voie 
électronique à l’ensemble de la zone d’impact du projet, afin d’en aligner les exigences sur celles de 
l’enquête publique. Cette dernière définit en effet un périmètre pour l’information préalable du 
public par voie d’affichage qui englobe à la fois la commune d’implantation du projet et celles sur 
lesquelles les impacts environnementaux ont été identifiés.


